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Règlement disciplinaire particulier 
pour la lutte contre le dopage

Article 1

Le présent règlement est établi en application des dispo-
sitions des articles L. 131-8, L. 232-21 et R. 232-86 du code
du sport. 

Article 2

I. - Aux termes de l’article L. 232-9 du code du sport :
« Il est interdit, au cours des compétitions et manifesta-

tions sportives organisées ou autorisées par des fédérations
sportives ou par une commission spécialisée instituée en ap-
plication de l’article L. 131-19, ou en vue d’y participer : 

– d’utiliser des substances et procédés de nature à modi-
fier artificiellement les capacités ou à masquer l’emploi de
substances ou procédés ayant cette propriété, 

– de recourir à ceux de ces substances ou procédés dont
l’utilisation est soumise à des conditions restrictives lorsque
ces conditions ne sont pas remplies. 

La liste des substances et procédés mentionnés au présent
article est celle qui est élaborée en application de la conven-
tion contre le dopage signée à Strasbourg le 16 novembre
1989, ou de tout accord ultérieur qui aurait le même objet
et qui s’y substituerait. La liste est publiée au Journal offi-
ciel de la République française. »

II. - Aux termes de l’article L. 232-10 du même code :
« Il est interdit de prescrire, sauf dans les conditions

fixées aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 232-
2, de céder, d’offrir, d’administrer ou d’appliquer aux spor-
tifs participant aux compétitions et manifestations men-
tionnées à l’article L. 232-9, une ou plusieurs substances ou
procédés mentionnés à cet article, ou de faciliter leur utili-
sation ou d’inciter à leur usage. 

Il est interdit de se soustraire ou de s’opposer par quelque
moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le
présent titre. » 

III. – Aux termes de l’article L. 232-15 du même code :
« Pour mettre en œuvre les contrôles individualisés men-

tionnés au III de l'article L. 232-5, le directeur des contrôles
désigne les personnes qui doivent transmettre à l'Agence
française de lutte contre le dopage les informations propres
à permettre leur localisation pendant les périodes d'entraî-

nement ainsi que le programme des compétitions ou ma-
nifestations mentionnées au 2° du I de l'article L. 232-5 aux-
quelles elles participent. Ces informations peuvent faire
l'objet d'un traitement informatisé par l'agence, en vue
d'organiser des contrôles. Ce traitement automatisé portant
sur les données relatives à la localisation individuelle des
sportifs est autorisé par décision du collège de l'agence
prise après avis motivé et publié de la Commission natio-
nale de l'informatique et des libertés.

Ces personnes sont choisies parmi, d'une part, celles
qui sont inscrites sur les listes de sportifs de haut niveau
fixées en application de l'article L. 221-2 et, d'autre part, les
sportifs professionnels licenciés des fédérations sportives
agréées. »

IV. - Aux termes de l’article L. 232-17 du même code : 
« Le refus de se soumettre aux contrôles prévus aux ar-

ticles L.232-12 à L. 232-14, ou de se conformer à leurs mo-
dalités, est passible des sanctions administratives prévues par
les articles L.232-21 à L. 232-23. »

V. - Aux termes de l'article L. 232-2 du même code :
« Si le praticien prescrit des substances ou des procédés

dont l'utilisation est interdite en application de l'article L.
232-9, le sportif n'encourt pas de sanction disciplinaire s'il
a reçu une autorisation, accordée pour usage à des fins thé-
rapeutiques, de l'Agence française de lutte contre le dopage.
Cette autorisation est délivrée après avis conforme d'un co-
mité composé de médecins placé auprès d'elle.

Lorsque la liste mentionnée à l'article L. 232-9 le prévoit,
cette autorisation est réputée acquise dès réception de la de-
mande par l'agence, sauf décision contraire de sa part. »

CHAPITRE I e r

Enquêtes et contrôles

Article 3

Tous les organes, les agents et les licenciés de la Fédéra-
tion sont tenus de prêter leur concours à la mise en œuvre
des enquêtes, contrôles, perquisitions et saisies organisés en
application des articles L. 232-11 et suivants du code du
sport. 
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Les enquêtes et contrôles, mentionnés aux articles L. 232-
11 et suivants du code du sport peuvent être demandés par
les organes suivants : Commission Médicale Nationale, Bu-
reau Directeur fédéral ou Bureaux Directeurs des Ligues.

La demande est adressée au directeur des contrôles de
l’Agence française de lutte contre le dopage.

Article 5

Peut être choisi par le Bureau Directeur fédéral en tant
que membre délégué de la Fédération, pour assister la per-
sonne agréée par l’Agence française de lutte contre le dopage,
à sa demande, lors des compétitions, manifestations sportives
ou aux entraînements y préparant, le délégué fédéral. 

Nul ne peut être choisi comme membre délégué de la Fé-
dération s’il est membre d’un organe disciplinaire prévu par
le présent règlement. 

CHAPITRE 2 
Organes et procédures disciplinaires 

SECTION 1

Dispositions communes aux organes disciplinaires 
de première instance et d’appel

Article 6

6.1 - Il est institué un organe disciplinaire de première
instance (commission nationale de discipline pour la lutte
contre le dopage) et un organe disciplinaire d’appel (jury
d’appel pour la lutte contre le dopage) investis du pouvoir
disciplinaire à l’égard des licenciés de la Fédération qui ont
contrevenu aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10,
L. 232-15 et L. 232-17 du code du sport. 

6.2 – Les membres de ces organes, y compris leur prési-
dent, sont désignés par le Bureau Directeur de la Fédération.

Chacun de ces organes disciplinaires se compose de cinq
membres titulaires choisis en raison de leurs compétences.
Un membre au moins appartient à une profession de santé
; un membre au moins est choisi en raison de ses compé-
tences juridiques ; un membre au plus peut appartenir aux
instances dirigeantes de la Fédération. 

6.3 - Le Président de la Fédération, les membres du Bu-
reau Directeur, les présidents des commissions nationales,
autres que celui de la commission de discipline, ne peuvent
être membres d’aucun organe disciplinaire. Les présidents
et les membres élus des Bureaux Directeur des Ligues ré-
gionales et des Comités départementaux ne peuvent être
membres d’aucun organe disciplinaire. 

Chacun de ses organes peut également comporter des
membres suppléants, dont le nombre ne peut excéder cinq,
désignés dans les conditions prévues aux deux alinéas pré-
cédents.

6.4 - Les membres des organes disciplinaires ne peuvent
être liés à la Fédération par un lien contractuel autre que ce-

lui résultant éventuellement de leur adhésion. Les per-
sonnes qui ont fait l’objet d’une mesure de suspension pour
l’une des infractions prévues aux articles L. 232-9, L. 232-
10, L. 232-15 et L. 232-17 du code du sport ne peuvent être
membres de ces organes disciplinaires.

Article 7

La durée du mandat des membres des organes discipli-
naires est fixée à 4 ans et court à compter de l’expiration du
délai d’un mois mentionné au deuxième alinéa de l’article
R. 232-87 du code du sport. En cas d’empêchement défini-
tif ou d’exclusion d’un membre, constaté par président de
l’organe disciplinaire, un nouveau membre est désigné dans
les mêmes conditions que son prédécesseur pour la durée du
mandat restant à courir. 

En cas d’absence, d’exclusion ou d’empêchement défi-
nitif du président constaté par le Bureau Directeur de la Fé-
dération, un membre de l’organe disciplinaire est désigné
pour assurer la présidence selon les modalités suivantes :
membre le plus âgé de l’organe disciplinaire concerné.

En dehors des cas prévus ci-dessus et au troisième alinéa
de l’article 8, un membre ne peut être démis de ses fonctions
en cours de mandat.

Article 8

Les membres des organes disciplinaires se prononcent en
toute indépendance et ne peuvent recevoir d’instruction de
quiconque.

Ils sont astreints à une obligation de confidentialité pour
les faits, actes et informations dont ils ont connaissance en
raison de leurs fonctions.

Toute infraction à cette obligation ainsi qu'aux disposi-
tions de l'alinéa 5 de l'article 6 du présent règlement en-
traîne l'exclusion du membre de l'organe disciplinaire, par
décision du Bureau Directeur de la Fédération.

Article 9

Les organes disciplinaires de première instance et d’appel
se réunissent sur convocation de leur président. Chacun de
ces organes ne peut délibérer valablement que lorsque trois
au moins de ses membres sont présents.

En cas de partage égal des voix, le président a voix pré-
pondérante.

Les fonctions de secrétaire de séance sont assurées soit par
un membre de l’organe disciplinaire, soit par une autre
personne désignée par le président de l’organe disciplinaire.

Article 10

Les débats devant les organes disciplinaires ne sont pas
publics sauf demande contraire, formulée avant l’ouverture
de la séance, par l’intéressé, son représentant, le cas échéant,
la ou les personnes investies de l’autorité parentale ou le re-
présentant légal, ou le défenseur. 
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Article 11

Les membres des organes disciplinaires ne peuvent pren-
dre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt direct ou
indirect à l’affaire. Dans ce cas, ils doivent faire connaître
cet intérêt au président de l’organe dont ils sont membres
avant le début de la séance.

À l’occasion d’une même affaire, nul ne peut siéger dans le
jury d’appel pour la lutte contre le dopage s’il a siégé dans la com-
mission nationale de discipline pour la lutte contre le dopage. 

SECTION 2 

Dispositions relatives à la commission nationale 
de discipline pour la lutte contre le dopage

Article 12

Il est désigné au sein de la Fédération, par le président de
la Fédération, une ou plusieurs personnes chargées de l’ins-
truction des affaires soumises à la commission nationale de
discipline pour la lutte contre le dopage. Ces personnes ne
peuvent être membres d’un des organes disciplinaires pré-
vus à l’article 6 du présent règlement et ne peuvent avoir un
intérêt direct ou indirect à l’affaire. 

Elles sont astreintes à une obligation de confidentialité
pour les faits, actes et informations dont elles ont pu avoir
connaissance en raison de leurs fonctions. Toute infraction
à cette disposition est sanctionnée par la commission na-
tionale de discipline selon les dispositions du règlement
disciplinaire fédéral. 

Elles reçoivent délégation du président de la Fédération pour
toutes les correspondances relatives à l’instruction des affaires.

Article 13

I. - Lorsqu’une affaire concerne une infraction aux dis-
positions de l’article L. 232-9 du code du sport, établie à la
suite d'une analyse positive, l'infraction est constatée par la
réception, par la Fédération, du procès-verbal de contrôle
prévu à l'article L. 232-12 du code du sport relatant les
conditions dans lesquelles les prélèvements et examens ont
été effectués et mentionnant, le cas échéant, l'existence
d'une autorisation accordée pour usage à des fins théra-
peutiques ainsi que du rapport d'analyse faisant ressortir
l'utilisation d'une substance ou d'un procédé interdit, trans-
mis par l'Agence française de lutte contre le dopage ou par
un laboratoire auquel l'agence aura fait appel en application
de l'article L. 232-18 du même code. Le délai prévu au qua-
trième alinéa de l'article L. 232-21 du même code court à
compter de la réception du dernier de ces deux documents.

Le président de la Fédération transmet ces documents au
représentant de la Fédération chargé de l'instruction.

II. - Lorsqu'une affaire concerne une infraction aux dis-
positions de l'article L. 232-9 du code du sport, établie en
l'absence d'une analyse positive, l'infraction est constatée
par la réception, par la Fédération, de tout élément utile non
couvert par le secret de l'instruction défini à l'article 11 du
code de procédure pénale.

Le président de la Fédération transmet ces éléments au
représentant de la Fédération chargé de l'instruction.

Article 14

Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu
aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 232-10 du code
du sport, l'infraction est constatée par la réception, par la Fé-
dération, de tout élément utile non couvert par le secret de
l'instruction défini à l'article 11 du code de procédure pénale.

Le président de la Fédération transmet ces éléments au
représentant chargé de l'instruction ainsi que, le cas échéant,
le procès-verbal de contrôle.

Article 15

Lorsqu’une affaire concerne un licencié qui a contrevenu
aux dispositions du second alinéa de l'article L. 232-10 du
code du sport, l'infraction est constatée par la réception, par
la Fédération, du procès-verbal établi en application de
l'article L. 232-12 du même code et constatant la soustrac-
tion ou l'opposition aux mesures de contrôle.

Le président de la Fédération le transmet au représentant
chargé de l'instruction ainsi que, le cas échéant, tout élément
utile non couvert par le secret de l'instruction défini à l'ar-
ticle 11 du code de procédure pénale.

Article 16

Lorsqu'une affaire concerne un licencié qui a contrevenu
aux dispositions de l'article L. 232-15 du code du sport en
s'abstenant de transmettre les informations propres à per-
mettre sa localisation dans les conditions fixées par l'Agence
française de lutte contre le dopage, l'agence informe la Fé-
dération concernée, par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, que le sportif se trouve dans le cas prévu
à l'article L. 232-17 du même code. Le délai prévu au qua-
trième alinéa de l'article L. 232-21 du même code court à
compter de la réception de l'information par la Fédération.

Article 17

Lorsqu'une affaire concerne une infraction aux disposi-
tions de l'article L. 232-9 du code du sport, si le licencié a
reçu de l'Agence française de lutte contre le dopage, dans les
conditions prévues à l'article L. 232-2 du même code, une
autorisation accordée pour usage à des fins thérapeutiques
qui justifie le résultat du contrôle, le président de la com-
mission nationale de discipline pour la lutte contre le do-
page prend, après avis du médecin fédéral donné après
consultation éventuelle de l'agence, une décision de classe-
ment de l'affaire. Cette décision est notifiée à l'intéressé et,
le cas échéant, à la ou les personnes investies de l'autorité
parentale ou au représentant légal ainsi qu'à l'agence, par let-
tre recommandée avec demande d'avis de réception ou par
lettre remise contre récépissé.

L'agence peut exercer son pouvoir de réformation de la
décision de classement dans le délai prévu à l'article L. 232-
22 du code du sport.
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Le représentant de la Fédération chargé de l’instruction
informe l’intéressé et, le cas échéant, son défenseur, qu’une
procédure disciplinaire est engagée à son encontre et qu’il
pourra faire l’objet, si les circonstances le justifient, d’une
mesure de suspension provisoire dans les conditions prévues
à l’article 20 du présent règlement. Cette information est
réalisée par l’envoi d’un document énonçant les griefs re-
tenus, sous forme d’une lettre recommandée avec demande
d’avis de réception ou par tout autre moyen, tel que remise
par voie d’huissier, permettant de faire la preuve de sa ré-
ception par le destinataire. 

Le cas échéant, la ou les personnes investies de l’autorité
parentale ou le représentant légal de l’intéressé sont infor-
mées selon les mêmes modalités. 

Article 19

Le document énonçant les griefs retenus doit être ac-
compagné, le cas échéant, du résultat de l’analyse prévue par
l’article L. 232-18 du code du sport ou du procès-verbal de
contrôle constatant la soustraction ou l’opposition à celui-
ci. Il doit mentionner la possibilité pour l’intéressé de de-
mander, par lettre recommandée avec demande d’avis de ré-
ception, dans un délai de cinq jours à compter de la
réception de la lettre recommandée prévue à l’article pré-
cédent, qu’il soit procédé à ses frais à une seconde analyse
dans les conditions prévues par l’article R. 3232-16 du code
de la santé publique. Le délai de cinq jours est porté à dix
jours lorsque l’intéressé est domicilié hors de la métropole. 

Une liste des experts agréés par l’Agence française de lutte
contre le dopage conformément à l’article L. 323-23 du code
du sport est transmise à l’intéressé afin que celui-ci puisse, en
demandant une seconde analyse, désigner un expert. 

La date de la seconde analyse est arrêtée, dans le respect du
calendrier fixé par la loi, en accord avec le département des
analyses de l’Agence française de lutte contre le dopage, ou
avec le laboratoire auquel il a été fait appel en application de
l’article L. 232-18 du code du sport et, le cas échéant, avec l’ex-
pert désigné par l’intéressé. Ces résultats sont communiqués
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou
par lettre remise contre récépissé à l’intéressé, à la Fédération
et à l’Agence française de lutte contre le dopage. 

Article 20

Lorsque les circonstances le justifient, et dans l'attente de
la décision de la commission nationale de discipline pour la
lutte contre le dopage, le président de celle-ci peut décider une
suspension provisoire du licencié, à titre conservatoire, pour
les compétitions organisées ou autorisées par la Fédération
concernée. La décision de suspension doit être motivée.

L'intéressé et, le cas échéant, la ou les personnes investies
de l'autorité parentale ou le représentant légal disposent
alors d'un délai de cinq jours à compter de la réception de
la décision du président de la commission nationale de dis-
cipline pour la lutte contre le dopage pour présenter ses ob-

servations. Ce délai est porté à dix jours lorsque l'intéressé
est domicilié hors de la métropole.

Si l'analyse de contrôle éventuellement demandée ne
confirme pas le rapport de la première analyse, cette sus-
pension provisoire prend fin à compter de la réception par
la Fédération du rapport de l'analyse de contrôle.

La suspension provisoire prend également fin en cas de
relaxe de l'intéressé par la commission nationale de disci-
pline pour la lutte contre le dopage, si la durée de la sanc-
tion décidée en application du 2° de l'article 32 est inférieure
à celle de la suspension déjà supportée à titre conservatoire
ou si la commission nationale de discipline pour la lutte
contre le dopage n'est pas en mesure de statuer dans le dé-
lai de dix semaines qui lui est imparti à l'article L. 232-21 du
code du sport. Dans le cas contraire, la durée de la suspen-
sion provisoire s'impute sur celle de l'interdiction devenue
définitive prononcée en application du 2° de l'article 32 ou
des dispositions de l'article L. 232-23 du code du sport.

Article 21

Dès lors qu'une infraction a été constatée, le représentant
de la Fédération chargé de l'instruction ne peut clore de lui-
même une affaire. Sauf dans le cas prévu à l'article 17, la
commission nationale de discipline pour la lutte contre le
dopage est tenue de prendre une décision après convocation
de l'intéressé.

Au vu des éléments du dossier, le représentant de la Fé-
dération chargé de l’instruction établit un rapport qu’il
adresse à la commission nationale de discipline pour la
lutte contre le dopage et qui est joint au dossier. 

Le président de la commission nationale de discipline
pour la lutte contre le dopage peut faire entendre par celle-
ci toute personne dont l'audition lui paraît utile. Si une telle
audition est décidée, le président en informe l'intéressé
avant la séance.

Article 22

22.1 - L’intéressé, accompagné le cas échéant de la ou des
personnes investies de l’autorité parentale ou de son repré-
sentant légal ainsi que de son défenseur, est convoqué de-
vant la commission nationale de discipline pour la lutte
contre le dopage par son président, par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception ou par lettre remise
contre récépissé, quinze jours au moins avant la date de la
séance, la date du récépissé ou de l’avis de réception faisant
foi. Cette convocation doit préciser la date, le lieu et l’heure
de la séance de la commission nationale de discipline pour
la lutte contre le dopage

22.2 - L'intéressé peut être représenté par une personne
de son choix. Il peut également être assisté par une ou plu-
sieurs personnes de son choix. S'il ne parle ou ne comprend
pas suffisamment la langue française, il peut bénéficier, à sa
demande, de l'aide d'un interprète aux frais de la Fédération.

L'intéressé ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes in-
vesties de l'autorité parentale ou le représentant légal et le dé-
fenseur peuvent consulter avant la séance le rapport et l'in-
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tégralité du dossier. Ils peuvent en obtenir copie, mais en au-
cun cas le communiquer à des tiers, sous peine de sanctions
décidées par la commission nationale de discipline, selon les
dispositions du règlement disciplinaire fédéral, en particulier
l’article 20.8.g). Ils peuvent demander que soient entendues
les personnes de leur choix, dont ils communiquent les
noms huit jours au moins avant la réunion de la commission
nationale de discipline pour la lutte contre le dopage. Le pré-
sident de cette dernière peut refuser, par décision motivée,
les demandes d'audition manifestement abusives.

Article 23

Lors de la séance, le représentant de la Fédération chargé
de l’instruction présente oralement son rapport. En cas
d’empêchement du représentant chargé de l’instruction,
son rapport peut être lu par un des membres de la commis-
sion nationale de discipline pour la lutte contre le dopage.

L’intéressé et, le cas échéant, la ou les personnes investies
de l’autorité parentale ou le représentant légal ainsi que la
ou les personnes qui l’assistent ou le représentent sont in-
vités à prendre la parole en dernier.

Article 24

24.1 - La commission nationale de discipline pour la lutte
contre le dopage délibère à huis clos, hors de la présence de
l’intéressé, de la ou des personnes qui l’assistent ou le repré-
sentent, le cas échéant de la ou des personnes investies de l’au-
torité parentale ou du représentant légal, des personnes en-
tendues à l’audience et du représentant de la Fédération
chargé de l’instruction. Lorsque les fonctions de secrétaire de
séance sont assurées par une personne qui n’est pas membre
de la commission nationale de discipline pour la lutte contre
le dopage, celle-ci peut assister au délibéré sans y participer.

24.2 - La commission nationale de discipline pour la
lutte contre le dopage statue par une décision motivée, si-
gnée par le président et le secrétaire de séance. 

Elle est notifiée, aussitôt que possible et, en tout état de
cause, sous 15 jours maximum à compter de la prise de dé-
cision, par lettre recommandée avec demande d’avis de ré-
ception ou par lettre remise contre récépissé à l’intéressé. Elle
est également notifiée au Bureau Directeur de la Fédération.
La notification mentionne formellement et clairement les
voies et délais d’appel. Le cas échéant, la ou les personnes in-
vesties de l’autorité parentale ou le représentant légal de l’in-
téressé sont informés selon les mêmes modalités.

24.3 – Dans les huit jours de son prononcé, la décision,
accompagnée de l'ensemble du dossier, est notifiée pour in-
formation, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, à l'Agence française de lutte contre le dopage. La
seule décision est notifiée dans les mêmes formes au minis-
tre chargé des sports.

La décision est transmise par tout moyen aux Fédérations
internationale et européenne de handball (IHF et EHF) et
à l'organisme international chargé de la lutte contre le do-
page reconnu par le Comité international olympique.

24.4 - Lorsque la commission nationale de discipline
pour la lutte contre le dopage a pris une décision de sanc-

tion, telle que définie au 2° de l'article 32 du présent règle-
ment, et que cette dernière est devenue définitive, un extrait
de cette décision est publiée, de manière nominative pour
les majeurs et de manière anonyme pour les mineurs, au
prochain bulletin de la Fédération (Handinfos) ou dans le
document qui en tient lieu. Toutefois, pour les personnes
majeures, cette publication pourra, en cas de circonstances
exceptionnelles, être effectuée sous forme anonyme par dé-
cision spécialement motivée de l'organe disciplinaire.

Article 25

La commission nationale de discipline pour la lutte
contre le dopage doit se prononcer dans le délai prévu à l’ar-
ticle L. 232-21 du code du sport, soit dix semaines à comp-
ter de la date à laquelle l’infraction a été constatée. 

Faute d’avoir statué dans ce délai, la commission natio-
nale de discipline pour la lutte contre le dopage est dessai-
sie et l’ensemble du dossier est transmis au jury d’appel pour
la lutte contre le dopage. 

SECTION 3

Dispositions relatives au jury d’appel 
pour la lutte contre le dopage

Article 26

26.1 - La décision de la commission nationale de disci-
pline pour la lutte contre le dopage peut être frappée d’ap-
pel par l’intéressé, le cas échéant, par la ou les personnes in-
vesties de l’autorité parentale ou par le représentant légal,
et par le Bureau Directeur de la Fédération, dans un délai
de dix jours. Ce délai est porté à quinze jours lorsque l’in-
téressé est domicilié hors de la métropole. 

L’appel peut également être formé par l'association affi-
liée ou à la société sportive dont relève l’intéressé lorsque la
décision de première instance concerne une pénalité sportive
collective visée à l’article 32 1) a) du présent règlement.

26.2 - L’exercice du droit d’appel ne peut être subor-
donné au versement d’une somme d’argent à la Fédération
ou limité par une décision d’un organe fédéral. 

26.3 - L’appel n’est pas suspensif. 

26.4 - Lorsque l’appel émane de la Fédération, le jury
d’appel pour la lutte contre le dopage en donne communi-
cation à l’intéressé par lettre recommandée avec avis de ré-
ception ou par lettre remise contre récépissé et l’informe
qu’il peut produire ses observations dans un délai de cinq
jours à compter de la date du récépissé ou de l’avis de ré-
ception. Ce délai est porté à dix jours lorsque l’intéressé est
domicilié hors de la métropole. Le cas échéant, la ou les per-
sonnes investies de l’autorité parentale ou le représentant lé-
gal de l’intéressé sont informés selon les mêmes modalités.

26.5 - L’appel est formé par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou par lettre remise contre ré-
cépissé lorsqu’il émane de l’intéressé. Il est formé par dé-
claration contre reçu au secrétariat de la Fédération lorsqu’il
émane du Bureau Directeur de la Fédération. 
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27.1 - Le jury d’appel pour la lutte contre le dopage sta-
tue en dernier ressort. 

27.2 - Il se prononce, au vu du dossier de première ins-
tance et des productions d’appel, dans le respect du principe
du contradictoire.

27.3 - Le président désigne, parmi les membres du jury
d’appel pour la lutte contre le dopage, un rapporteur. Ce-
lui-ci établit un rapport exposant les faits et rappelant les
conditions du déroulement de la procédure. Ce rapport est
présenté oralement en séance puis joint au dossier.

27.4 – À compter de la constatation de l'infraction, le
jury d’appel pour la lutte contre le dopage doit se pronon-
cer dans le délai de quatre mois prévu à l'article L. 232-21
du code du sport. Faute d'avoir statué dans ce délai, il est
dessaisi et l'ensemble du dossier est transmis à l'Agence fran-
çaise de lutte contre le dopage.

Article 28

L’intéressé, accompagné le cas échéant, de la ou des per-
sonnes investies de l’autorité parentale ou du représentant
légal ainsi que de son défenseur, est convoqué devant le jury
d’appel pour la lutte contre le dopage par son président, par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou
par lettre remise contre récépissé, quinze jours au moins
avant la date de la séance. Cette convocation doit préciser
la date, le lieu et l’heure de la séance du jury d’appel pour
la lutte contre le dopage.

L'intéressé peut être représenté par une personne de son
choix. Il peut également être assisté par une ou plusieurs
personnes de son choix. S'il ne parle ou ne comprend pas
suffisamment la langue française, il peut bénéficier, à sa de-
mande, de l'aide d'un interprète aux frais de la Fédération.

L'intéressé ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes in-
vesties de l'autorité parentale ou le représentant légal et le dé-
fenseur peuvent consulter avant la séance le rapport et l'in-
tégralité du dossier. Ils peuvent en obtenir copie, mais en
aucun cas le communiquer à des tiers, sous peine de sanctions
décidées par la commission nationale de discipline, selon les
dispositions du règlement disciplinaire fédéral, en particulier
l’article 20.8.g). Ils peuvent demander que soient entendues
les personnes de leur choix, dont ils communiquent les noms
huit jours au moins avant la réunion du jury d’appel pour la
lutte contre le dopage. Le président de ce dernier peut refu-
ser les demandes d'audition manifestement abusives.

Article 29

Le président du jury d’appel pour la lutte contre le do-
page peut faire entendre par celui-ci toute personne dont
l’audition lui paraît utile. Si une telle audition est décidée,
le président en informe l’intéressé avant la séance. 

Lors de la séance, l’intéressé et, le cas échéant, la ou les
personnes investies de l’autorité parentale ou le représentant
légal ainsi que la ou les personnes qui l’assistent ou le re-
présentent sont invités à prendre la parole en dernier.

Article 30

Le jury d’appel pour la lutte contre le dopage délibère à
huis clos, hors de la présence de l’intéressé, de la ou des per-
sonnes investies de l’autorité parentale ou du représentant
légal ainsi que des personnes entendues à l’audience.
Lorsque le secrétaire de séance est une personne qui n'est
pas membre de l'organe disciplinaire d'appel, celle-ci peut
assister au délibéré sans y participer. 

Le jury d’appel pour la lutte contre le dopage statue par
une décision motivée, signée par le président et le secrétaire
de séance.

Article 31

La décision du jury d’appel pour la lutte contre le dopage
est notifiée, aussitôt que possible et, en tout état de cause,
sous 15 jours à compter de la prise de décision, à l’intéressé,
le cas échéant, à la ou les personnes investies de l'autorité
parentale ou au représentant légal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par lettre remise
contre récépissé. Elle est également notifiée au Bureau Di-
recteur de la Fédération.

Dans les huit jours de son prononcé, la décision, ac-
compagnée de l'ensemble du dossier, est notifiée pour in-
formation, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, à l'Agence française de lutte contre le dopage. La
seule décision est notifiée dans les mêmes formes au minis-
tre chargé des sports.

La décision est transmise par tout moyen aux Fédérations
internationale et européenne de handball (IHF et EHF) et
à l'organisme international chargé de la lutte contre le do-
page reconnu par le Comité international olympique.

La notification mentionne formellement et clairement
les voies et délais de recours. 

Lorsque le jury d’appel pour la lutte contre le dopage a
pris une décision de sanction, telle que définie au 2° de l'ar-
ticle 32 du présent règlement, et que cette dernière est de-
venue définitive, un extrait de cette décision est publiée de
manière nominative pour les majeurs et de manière ano-
nyme pour les mineurs, au prochain bulletin de la Fédéra-
tion (Handinfos) ou dans le document qui en tient lieu.
Toutefois, pour les personnes majeures, cette publication
pourra, en cas de circonstances exceptionnelles, être effec-
tuée sous forme anonyme par décision spécialement moti-
vée de l'organe disciplinaire.

SECTION 4

Dispositions communes relatives 
aux autres notifications 

Article 31-1

Toute décision de suspension provisoire ou toute décision
de première instance ou d'appel, devenue définitive, fait l'ob-
jet d'une notification, par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception et sous forme d'extrait de la décision ori-
ginale, à l'association affiliée ou à la société sportive dont re-
lève l'intéressé. Le même extrait de décision est notifié à la
Ligue régionale ou au Comité départemental concerné.
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CHAPITRE 3

Sanctions disciplinaires

Article 32

Sans préjudice des sanctions pénales éventuellement en-
courues en application de la section 5 du chapitre II du ti-
tre III du livre II du code du sport, les sanctions applicables
en cas d’infraction aux articles L. 232-9, L. 232-10, L. 232-
15 et L. 232-17 du code du sport sont :

1) Les pénalités sportives suivantes peuvent être appliquées :
a) Dans le cas d'une infraction constatée lors d'un contrôle

en compétition, l'annulation des résultats de la (les) rencontre(s)
à laquelle l’intéressé a participé et lors de laquelle (lesquelles)
il a méconnu les dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10, L.
232-15 et L. 232-17 du code du sport. Une telle pénalité s’ap-
plique alors avec toutes les conséquences en résultant, y com-
pris le retrait des médailles, des points et des prix ;

b) déclassement, disqualification ;
2) Des sanctions disciplinaires choisies parmi les mesures ci-

après, à l’exclusion de toute sanction pécuniaire :
a) un avertissement,
b) une interdiction temporaire ou définitive de participer

aux compétitions et manifestations mentionnées à l’article
L. 232-9 du code du sport ;

c) une interdiction temporaire ou définitive de participer
directement ou indirectement à l’organisation et au dérou-
lement des compétitions et manifestations sportives men-
tionnées à l’article L. 232-9 du code du sport et aux entraî-
nements y préparant ;

d) une interdiction temporaire ou définitive d’exercer les
fonctions définies à l’article L. 212-1 du code du sport ;

c) le retrait provisoire de la licence ;
d) la radiation.

Article 33

Lorsque l'organe disciplinaire constate que l'intéressé a
méconnu l'une des dispositions de l'article L. 232-9 ou du se-
cond alinéa de l'article L. 232-10 du code du sport, il prononce
une interdiction de participer aux compétitions comprise en-
tre deux ans et six ans. A partir de la seconde infraction, l'in-
terdiction de participer aux compétitions est au minimum de
quatre ans et peut aller jusqu'à l'interdiction définitive.

Article 34

Par dérogation à l'article 33, lorsque la substance inter-
dite utilisée par l'intéressé est au nombre des substances qua-
lifiées de spécifiques dans la liste mentionnée au dernier ali-
néa de l'article L. 232-9 du code du sport, l'organe
disciplinaire prononce une sanction disciplinaire qui est, en
cas de première infraction, au minimum un avertissement
et au maximum une année d'interdiction de participer aux
compétitions. En cas de seconde infraction, il prononce une
interdiction de participer aux compétitions comprise entre
deux ans et six ans. A partir de la troisième infraction, l'in-
terdiction de participer aux compétitions est au minimum
de quatre ans et peut aller jusqu'à l'interdiction définitive.

Article 35

En cas d'infraction aux dispositions du premier alinéa de
l'article L. 232-10 du code du sport, les sanctions prévues aux
b, c et d du 2° de l'article 32 ont une durée minimum de qua-
tre ans et peuvent aller jusqu'à l'interdiction définitive.

Article 36

Lorsque l'organe disciplinaire constate que le sportif a
contrevenu aux dispositions de l'article L. 232-15 du code
du sport en s'abstenant de transmettre les informations
propres à permettre sa localisation dans les conditions fixées
par l'Agence française de lutte contre le dopage, il prononce
une interdiction de participer aux compétitions comprise
entre trois mois et deux ans.

Article 37

Il n'est encouru aucune des sanctions disciplinaires pré-
vues au 2° de l'article 32 lorsque l'intéressé démontre que
la violation qui lui est reprochée n'est due à aucune faute ou
négligence de sa part. Il devra démontrer, le cas échéant,
comment la substance interdite a pénétré dans son orga-
nisme.

Article 38

L’organe disciplinaire fixe la date d’entrée en vigueur des
sanctions. Les sanctions d’une durée inférieure à six mois ne
peuvent être exécutées en dehors des périodes de compétition. 

Article 39

Dans les cas prévus aux articles 34 et 36 du présent rè-
glement et pour une première infraction, l'interdiction de
participer aux compétitions peut être remplacée, avec l'ac-
cord de l'intéressé et, le cas échéant, celui de la ou des per-
sonnes investies de l'autorité parentale ou du représentant
légal, par l'accomplissement, pendant une durée limitée
correspondant à l'interdiction normalement encourue, d'ac-
tivités d'intérêt général au bénéfice de la Fédération ou
d'une association sportive.

Article 40

Lorsqu’une personne ayant fait l’objet d’une sanction en
application de l’article 232-21 ou L. 232-22 du code du
sport sollicite le renouvellement ou la délivrance d’une li-
cence sportive, la Fédération subordonne ce renouvellement
ou cette délivrance à la production de l’attestation nomi-
native prévue à l’article L. 232-1 du même code, et, le cas
échéant, à la transmission à l’Agence française de lutte
contre le dopage des informations permettant la localisation
du sportif, conformément aux dispositions de l’article L.
232-15 du même code. 

Article 41

Dans les deux mois à compter du jour où sa décision est
devenue définitive, le président de l’organe disciplinaire
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l’Agence française de lutte contre le dopage d’une demande
d’extension de la sanction disciplinaire qui a été prononcée
aux activités de l’intéressé relevant d’autres fédérations,
conformément aux dispositions du 4° de l’article L. 232-22
du code du sport. 

Nota : l’intégralité des articles du code du sport est consul-
table sur le site Internet www.legifrance.gouv.fr, dans la ru-
brique « Les codes »

Annexe 1
LISTE DES SUBSTANCES 

ET MÉTHODES INTERDITES

Décret n° 2009-93 du 26 janvier 2009 portant publication de l'amen-
dement à l'annexe de la convention contre le dopage, adopté le 13 no-
vembre 2008 à Strasbourg, et à l'annexe 1 de la convention interna-
tionale contre le dopage dans le sport, adopté le 17 novembre 2008 à
Paris

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étran-

gères et européennes, 
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ; 
Vu le décret n° 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratifi-

cation et à la publication des engagements internationaux souscrits par
la France ; 

Vu le décret n° 2007-503 du 2 avril 2007 portant publication de la
convention internationale contre le dopage dans le sport (ensemble deux
annexes), adoptée à Paris le 19 octobre 2005 ; 

Vu le décret n° 2008-35 du 10 janvier 2008 portant publication de
l'amendement à l'annexe de la convention contre le dopage, adopté le
12 novembre 2007 à Madrid, 

Décrète :
ARTICLE 1
L'amendement à l'annexe de la convention contre le dopage, adopté

le 13 novembre 2008 à Strasbourg, et à l'annexe 1 de la convention in-
ternationale contre le dopage dans le sport, adopté le 17 novembre
2008 à Paris, sera publié au Journal officiel de la République française.

ARTICLE 2
Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères et euro-

péennes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

ANNEXE

A M E N D E M E N T
À L'ANNEXE DE LA CONVENTION CONTRE LE DOPAGE, 

ADOPTÉ LE 13 NOVEMBRE 2008 À STRASBOURG, 
ET À L'ANNEXE 1 DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT, 
ADOPTÉ LE 17 NOVEMBRE 2008
LISTE DES INTERDICTIONS 2009
CODE MONDIAL ANTIDOPAGE

Entrée en vigueur le 1er janvier 2009.
L'utilisation de tout médicament devrait être limitée à des indications

médicalement justifiées.
Toutes les substances interdites doivent être considérées comme des

substances spécifiées sauf les substances dans les classes S1, S2, S4.4
et S6(a), et les méthodes interdites M1, M2 et M3.

SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES
EN PERMANENCE (EN ET HORS COMPÉTITION) 

SUBSTANCES INTERDITES

S1. AGENTS ANABOLISANTS
Les agents anabolisants sont interdits.

S1.1 Stéroïdes anabolisants androgènes (SAA)
(a) SAA exogènes *, incluant :
1-androstènediol (5�-androst-1-ène-3�,17�-diol) ; 1-androstènedione

(5�-androst-1-ène-3,17-dione) ; bolandiol (19-norandrostènediol) ; bo-
lastérone ; boldénone ; boldione (androsta-l,4-diène-3,17-dione) ; ca-
lustérone ; clostébol ; danazol (17�-ethynyl-17 �-hydroxyandrost-4-
eno[2,3-d]isoxazole) ; déhydrochlorméthyltestostérone (4-chloro-17
�-hydroxy-17-méthylandrosta-1,4-diène-3-one) ; désoxyméthyltestosté-
rone (17�-méthyl-5�-androst-2-en-17�-ol) ; drostanolone ; éthylestrénol
(19-nor-l7�-pregn-4-en-17-ol) ; fluoxymestérone ; formébolone ; fura-
zabol (17�-hydroxy-17�-méthyl-5-androstano[2,3-c]-furazan) ; gestri-
none ; 4-hydroxytestostérone (4,17 �-dihydroxyandrost-4-en-3-one) ;
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mestanolone ; mestérolone ; méténolone ; méthandiénone (17 �-hy-
droxy-17�-méthylandrosta-1,4-diène-3-one) ; méthandriol ; méthasté-
rone (2�, 17�-diméthyl-5�-androstane-3-one-17-�ol) ; méthyldiénolone
(17�-hydroxy-17�-méthylestra-4,9-diène-3-one) ; méthyl-1-testostérone
(17�-hydroxy-17�-méthyl-5�-androst-1-en-3-one) ; méthylnortestosté-
rone (17�-hydroxy-17�-méthylestr-4-en-3-one) ; méthyltriénolone (17�-
hydroxy-17�-méthylestra-4,9,11-triène-3-one) ; méthyltestostérone ;
mibolérone ; nandrolone ; 19-norandrostènedione (estr-4-ène-3,17-
dione) ; norbolétone ; norclostébol ; noréthandrolone ; oxabolone ;
oxandrolone ; oxymestérone ; oxymétholone ; prostanozol (17�-hy-
droxy-5�-androstano [3,2-c]pyrazole) : quinbolone ; stanozolol ; sten-
bolone. 1-testostérone (17�-hydroxy, 5�-androst-l-ène-3-one) ; tétrahy-
drogestrinone (18a-homo-pregna-4,9,11-triène-17�-ol-3-one) ; trenbolone
et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un
(des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

(b) SAA endogènes** par administration exogène :
Androstènediol (androst-5-ène-3�,17�-diol) ; androstènedione (androst-

4-ène-3,17-dione) ; dihydrotestostérone (17�-hydroxy-5�-androstan-3-one)
; prastérone (déhydroépiandrostérone, DHEA) ; testostérone

et les métabolites ou isomères suivants :
5�-androstane-3�,17�-diol ; 5�-androstane-3�,17�-diol ; 5�-andros-

tane-3�,17�-diol ; 5�-androstane-3�,17�-diol ; androst-4-ène-3�,17�-diol ;
androst-4-ène-3�,17�-diol ; androst-4-ène-3�,17�-diol ; androst-5-ène-
3�,17�-diol ; androst-5-ène-3�,17�-diol ; androst-5-ène-3�,17�-diol ; 4-an-
drostenediol (androst-4-ène-3�,17�-diol) ; 5-androstènedione (androst-
5-ène-3,17-dione) ; épi-dihydrotestostérone ; épitestostérone ;
3�-hydroxy-5�-androstan-17-one ; 3�-hydroxy-5�-androstan-17-one ; 19-
norandrostérone ; 19-norétiocholanolone. 

COMMENTAIRE SUR LA CLASSE S1.1(B) : dans le cas d'un stéroïde anaboli-
sant androgène pouvant être produit de façon endogène, un échantillon
sera considéré comme contenant cette substance interdite et un résultat
d'analyse anormal sera rapporté si la concentration de ladite substance
interdite ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre rap-
port pertinent dans l'échantillon du sportif diffère à un point tel des va-
leurs normales trouvées chez l'homme qu'une production endogène
normale est improbable. Dans de tels cas, un échantillon ne sera pas consi-
déré comme contenant une substance interdite si le sportif prouve que
la concentration de substance interdite ou de ses métabolites ou de ses
marqueurs et/ou tout autre rapport pertinent dans l'échantillon du spor-
tif est attribuable à un état physiologique ou pathologique.

Dans tous les cas, et quelle que soit la concentration, l'échantillon
du sportif sera considéré comme contenant une substance interdite et
le laboratoire rapportera un résultat d'analyse anormal si, en se basant
sur une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI), le laboratoire peut dé-
montrer que la substance interdite est d'origine exogène. Dans ce cas,
aucune investigation complémentaire ne sera nécessaire.

Quand la valeur ne dévie pas des valeurs normalement trouvées chez
l'homme et que l'origine exogène de la substance n'a pas été démon-
trée par une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI), mais qu'il existe
de fortes indications, telles que la comparaison avec des profils stéroï-
diens endogènes de référence, d'un possible usage d'une substance in-
terdite, ou quand un laboratoire a rendu un rapport T/E supérieur à qua-
tre (4) pour un (1) et que l'application d'une méthode d'analyse fiable
(par ex. SMRI) n'a pas démontré que la substance interdite était d'ori-
gine exogène, l'organisation antidopage responsable effectuera une in-
vestigation complémentaire, qui comprendra un examen de tous les
contrôles antérieurs et/ou subséquents.

Quand des analyses complémentaires sont requises, le résultat sera
rendu par le laboratoire comme atypique au lieu d'anormal. Si un la-
boratoire démontre, par l'application d'une méthode d'analyse fiable
(par ex. SMRI), que la substance interdite est d'origine exogène, aucune
investigation complémentaire ne sera nécessaire et l'échantillon du
sportif sera considéré comme contenant une substance interdite.

Quand une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI) n'a pas été ap-
pliquée et qu'un minimum de trois résultats de contrôles antérieurs ne
sont pas disponibles, l'organisation antidopage responsable mettra en
place un suivi longitudinal du sportif en procédant à au moins trois
contrôles inopinés sur une période de trois mois. Le résultat ayant dé-
clenché cette étude longitudinale sera rendu comme atypique. Si le pro-
fil longitudinal du sportif soumis à ces contrôles complémentaires n'est
pas physiologiquement normal, le laboratoire rendra alors un résultat
d'analyse anormal.

Dans des cas individuels extrêmement rares, la boldénone peut être
retrouvée de façon endogène et à des niveaux constants très bas de

quelques nanogrammes par millilitre (ng/mL) dans les urines. Quand un
tel niveau très bas de boldénone est rapporté par le laboratoire et que
l'application d'une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI) ne démon-
tre pas que la substance est d'origine exogène, une investigation com-
plémentaire peut être menée, comprenant un examen de tous les
contrôles antérieurs et/ou subséquents.

Pour la 19-norandrostérone, un résultat d'analyse anormal rendu par
le laboratoire est considéré comme une preuve scientifique et valide dé-
montrant l'origine exogène de la substance interdite. Dans ce cas, au-
cune investigation complémentaire n'est nécessaire.

Si le sportif refuse de collaborer aux examens complémentaires, son
échantillon sera considéré comme contenant une substance interdite.

–––––
Pour les besoins du présent document :
* exogène désigne une substance qui ne peut pas être habituelle-

ment produite naturellement par l'organisme humain ;
** endogène désigne une substance qui peut être produite natu-

rellement par l'organisme humain. 

S1.2 Autres agents anabolisants, incluant sans s'y limiter : 
Clenbutérol, modulateurs sélectifs des récepteurs aux androgènes

(SARMs), tibolone, zéranol, zilpatérol. 

S2. HORMONES ET SUBSTANCES APPARENTÉES 
Les substances qui suivent et leurs facteurs de libération sont inter-

dits :
1. Agents stimulants de l'érythropoïèse (par ex. érythropoïétine

(EPO), darbépoïétine (dEPO), hématide) ;
2. Hormone de croissance (GH), facteurs de croissance analogues à

l'insuline (par ex. IGF-1), facteurs de croissance mécaniques (MGFs) ;
3. Gonadotrophine chorionique (CG) et hormone lutéinisante (LH)

interdites chez le sportif de sexe masculin seulement ;
4. Insulines ;
5. Corticotrophines ;
et d'autres substances possédant une structure chimique similaire ou

un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).
COMMENTAIRE SUR LA CLASSE S2 : à moins que le sportif puisse démon-

trer que la concentration était due à un état physiologique ou patho-
logique, un échantillon sera considéré comme contenant une substance
interdite (selon la liste ci-dessus) lorsque la concentration de substance
interdite ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre rap-
port pertinent dans l'échantillon du sportif satisfait les critères de posi-
tivité établis pas l'AMA ou si elle excède les valeurs normales chez l'hu-
main à un point tel qu'une production endogène normale est
improbable.

Si le laboratoire peut démontrer, en se basant sur une méthode
d'analyse fiable, que la substance interdite est d'origine exogène,
l'échantillon du sportif sera considéré comme contenant une subs-
tance interdite et sera rapporté comme un résultat d'analyse anormal.

S3. BÊTA-2 AGONISTES 
Tous les bêta-2 agonistes, y compris leurs isomères D-et L-, sont in-

terdits.
Ainsi, le formotérol, le salbutamol, le salmétérol et la terbutaline,

lorsqu'ils sont utilisés par inhalation, nécessitent également une auto-
risation d'usage à des fins thérapeutiques en conformité avec la section
correspondante du Standard international pour l'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques.

Même si une autorisation d'usage à des fins thérapeutigues a été dé-
livrée, la présence dans l'urine de salbutamol à une concentration su-
périeure à 1 000 ng/mL sera considérée comme un résultat d'analyse
anormal, à moins que le sportif ne prouve par une étude de pharma-
cocinétique contrôlée que ce résultat anormal est bien la conséquence
de l'usage d'une dose thérapeutique de salbutamol par voie inhalée.

S4. ANTAGONISTES ET MODULATEURS HORMONAUX 
Les classes suivantes de substances sont interdites :
1. Inhibiteurs d'aromatase, incluant sans s'y limiter : anastrozole, lé-

trozole, aminoglutéthimide, exémestane, formestane, testolactone ;
2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux œstrogènes (SERMs), in-

cluant sans s'y limiter : raloxifène, tamoxifène, torémifène ;
3. Autres substances anti-œstrogéniques, incluant sans s'y limiter :

clomifène, cyclofénil, fulvestrant ;
4. Agents modificateurs de(s) la fonction(s) de la myostatine, incluant

sans s'y limiter : les inhibiteurs de la myostatine.
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E S5. DIURÉTIQUES ET AUTRES AGENTS MASQUANTS 
Les agents masquants sont interdits. Ils incluent :
Diurétique, probénécide, succédanés de plasma (par ex. administra-

tion intraveineuse d'albumine, dextran, hydroxyéthylamidon et mannitol),
et autres substances possédant un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

Les diurétiques incluent :
Acétazolamide, amiloride, bumétanide, canrénone, chlortalidone,

acide étacrynique, furosémide, indapamide, métolazone, spironolactone,
thiazides (par ex. bendrofluméthiazide, chlorothiazide, hydrochloro-
thiazide), triamtérène, et autres substances possédant une structure chi-
mique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s) (sauf la dros-
périnone et l'administration topique de dorzolamide et brinzolamide, qui
ne sont pas interdites).

COMMENTAIRE SUR LA CLASSE S5 : une autorisation d'usage à des fins thé-
rapeutiques n'est pas valable si l'échantillon d'urine du sportif contient
un diurétique détecté en association avec des substances exogènes in-
terdites à leurs niveaux seuils ou en dessous de leurs niveaux seuils.

MÉTHODES INTERDITES

M1. AMÉLIORATION DU TRANSFERT D'OXYGÈNE 
Ce qui suit est interdit :
1. Le dopage sanguin, y compris l'utilisation de produits sanguins au-

tologues, homologues ou hétérologues, ou de globules rouges de toute
origine.

2. L'amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de
la libération de l'oxygène, incluant sans s'y limiter les produits chi-
miques perfluorés, l'éfaproxiral (RSRl3) et les produits d'hémoglobine
modifiée (par ex. les substituts de sang à base d'hémoglobine, les pro-
duits à base d'hémoglobines réticulées).

M2. MANIPULATION CHIMIQUE ET PHYSIQUE 
1. La falsification, ou la tentative de falsification, dans le but d'alté-

rer l'intégrité et la validité des échantillons recueillis lors de contrôles du
dopage, est interdite. Cette catégorie comprend, sans s'y limiter, la ca-
thétérisation, la substitution et/ou l'altération de l'urine.

2. Les perfusions intraveineuses sont interdites sauf dans le contexte
d'interventions chirurgicales, en situation d'urgence médicale ou lors
d'examens cliniques.

M3. DOPAGE GÉNÉTIQUE 
Le transfert de cellules ou d'éléments génétiques ou l'utilisation de

cellules, d'éléments génétiques, ou d'agents pharmacologiques modu-
lant l'expression génique endogène, et ayant la capacité d'augmenter
la performance sportive, est interdite.

Les agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des péroxy-
somes � (PPAR�) (par ex. GW 1516) et les agonistes de l'axe PPAR�-pro-
téine kinase activée par l'AMP (AMPK) (par ex. AICAR) sont interdits.

SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES EN COMPÉTITION

Outre les catégories Sl à S5 et M1 à M3 définies ci-dessus, les caté-
gories suivantes sont interdites en compétition :

SUBSTANCES INTERDITES 
S6. STIMULANTS 
Tous les stimulants (y compris leurs isomères optiques [D- et L-]

lorsqu'ils s'appliquent) sont interdits, à l'exception des dérivés de l'imi-
dazole pour application topique et des stimulants figurant dans le Pro-
gramme de surveillance 2009.*

Les stimulants incluent :
(a) Stimulants non-spécifiés :
Adrafinil, amfépramone, amiphénazole, amphétamine, amphéta-

minil, benzphétamine, benzylpipérazine, bromantan, clobenzorex, co-
caïne, cropropamide, crotétamide, diméthylamphétamine, étilamphé-
tamine, famprofazone, fencamine, fenétylline, fenfluramine,
fenproporex furfénorex, méfénorex, méphentermine, mésocarbe, mé-
thamphétamine (D-), méthylènedioxyamphétamine, méthylénedioxy-
méthamphétamine, p-méthylamphétamine, modafinil, norfenfluramine,
phendimétrazine, phenmétrazine phentermine, 4-phenylpiracétam,
(carphédon) ; prolintane. 

Un stimulant qui n'est pas expressément nommé dans cette section
est une substance spécifiée. 

(b) Stimulants spécifiés (exemples) :
Adrénaline**, cathine***, éphédrine****, étamivan, étiléfrine, fen-

butrazate, fencamfamine, heptaminol, isométheptène, levméthamfé-
tamine, méclofenoxate, méthyléphédrine****, méthylphenidate, ni-
céthamide, norfénefrine, octopamine, oxilofrine,
parahydroxyamphétamine, pémoline, pentétrazole, phenprométha-
mine, propylhexédrine, sélégiline, sibutramine, strychnine, tuamino-
heptane et autres substances possédant une structure chimique similaire
ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

–––––
* Les substances suivantes figurant dans le Programme de surveil-

lance 2009 (bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamine,
pipradrol, pseudoéphédrine, synéphrine) ne sont pas considérées
comme des substances interdites. 

** L'adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en
préparation à usage local (par ex. par voie nasale ou ophtalmologique),
n'est pas interdite.

*** La cathine est interdite quand sa concentration dans l'urine dé-
passe 5 microgrammes par millilitre.

**** L'éphédrine et la méthyléphédrine sont interdites quand leurs
concentrations respectives dans l'urine dépassent 10 microgrammes par
millilitre.

S7. NARCOTIQUES 
Les narcotiques suivants sont interdits :
Buprénorphine, dextromoramide, diamorphine (héroïne), fentanyl et

ses dérivés, hydromorphone, méthadone, morphine, oxycodone, oxy-
morphone, pentazocine, péthidine.

S8. CANNABINOÏDES 
Les cannabinoïdes (par ex. le haschisch, la marijuana) sont interdits.

S9. GLUCOCORTICOÏDES 
Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu'ils sont administrés par

voie orale, intraveineuse, intramusculaire ou rectale.
Conformément au Standard international pour l'autorisation d'usage

à des fins thérapeutiques, une déclaration d'usage doit être remplie par
le sportif pour les glucocorticoïdes administrés par voie intra-articulaire,
péri-articulaire, péritendineuse, péridurale, intradermique et par inha-
lation à l'exception des voies d'administration indiquées ci-dessous.

Les préparations topiques utilisées pour traiter des affections auri-
culaires, buccales. dermatologiques (incluant iontophorèse/phonopho-
rèse), gingivales, nasales, ophtalmologiques, et périanales ne sont pas
interdites et ne requièrent en conséquence ni d'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques ni de déclaration d'usage.

SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS SPORTS 

P1. ALCOOL 
L'alcool (éthanol) est interdit en compétition seulement, dans les

sports suivants. La détection sera effectuée par éthylométrie et/ou ana-
lyse sanguine. Le seuil de violation (valeurs hématologiques) est 0,10 g/L.

·� aéronautique (FAI) ;
·� automobile (FIA) ;
·� boules (IPC boules) ;
·� karaté (WKF) ;
·� motocyclisme (FIM) ;
·� motonautique (UIM) ;
·� pentathlon moderne (UIPM) pour les épreuves comprenant du tir ;
·� quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ) ;
·� tir à l'arc (FITA, IPC).

P2. BÊTABLOQUANTS 
A moins d'indication contraire, les bêtabloquants sont interdits en

compétition seulement, dans les sports suivants :
·� aéronautique (FAI) ;
·� automobile (FIA) ;
·� billard et snooker (WCBS) ;
·� bobsleigh (FIBT) ;
·� boules (CMSB, IPC boules) ;
·� bridge (FMB) ;
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·� curling (WCF) ;
·� golf (IGF) ;
·� gymnastique (FIG) ;
·� lutte (FILA) ;
·� motocyclisme (FIM) ;
·� motonautique (UIM) ;
·� pentathlon moderne (UIPM) pour les épreuves comprenant du tir ;
·� quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ) ;
·� ski (FIS) pour le saut à skis, freestyle saut/halfpipe et le snowboard

halfpipe/big air ;
·� tir (ISSF, IPC) (aussi interdits hors compétition ) ;
·� tir à l'arc (FITA, IPC) (aussi interdits hors compétition ) ;
·� voile (ISAF) pour les barreurs en match racing seulement ;
Les bêtabloquants incluent sans s'y limiter :
Acébutolol, alprénolol, aténolol, bétaxolol, bisoprolol, bunolol, car-

téolol, carvédilol, céliprolol, esmolol, labétalol, lévobunolol, métiprano-
lol, métoprolol, nadolol, oxprénolol, pindolol, propranolol, sotalol, ti-
molol. 

Annexe 2
AUTORISATIONS D'USAGE 

À DES FINS THÉRAPEUTIQUES

Sous section 2 de la Section 3 du Chapitre II du Titre III du Livre II de
la partie réglementaire du code du sport

Article R. 232-72

L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques d'une substance ou
d'un procédé interdit prévue à l'article L. 232-2 du code du sport est re-
fusée à un sportif par l'Agence française de lutte contre le dopage si la
demande ne satisfait pas l'une des conditions suivantes :

a) La substance ou le procédé interdit pour lequel l'autorisation est
demandée est prescrit au demandeur dans le cadre de la prise en
charge d'un état pathologique aigu ou chronique et l'intéressé subirait
un préjudice de santé significatif s'il ne pouvait en faire usage, faute no-
tamment d'alternative thérapeutique exclusive d'usage de substance ou
de procédé interdit ;

b) L'usage à des fins thérapeutiques de ladite substance ou dudit pro-
cédé n'est susceptible de produire aucune amélioration de la perfor-
mance autre que celle attribuable au retour à un état de santé normal ;

c) La nécessité de la prescription n'est pas une conséquence de
l'usage antérieur à des fins non thérapeutiques de substances ou pro-
cédés interdits.

Article R. 232-73

La demande d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques est
adressée à l'agence par le sportif, la ou les personnes investies de l'au-
torité parentale ou le représentant légal de l'intéressé, par lettre re-
commandée avec demande d'avis de réception. Elle comporte :

1° Le formulaire de demande d'autorisation arrêté par l'agence, rem-
pli par le médecin choisi par le demandeur ;

2° La copie de la prescription, revêtue du cachet et de la signature
du prescripteur et précisant la nature, la posologie et la durée du trai-
tement prescrit ;

3° Les pièces et examens médicaux dont la liste est fixée pour
chaque pathologie par l'agence ;

4° Le cas échéant, la mention que l'autorisation demandée entre dans
les prévisions du dernier alinéa de l'article L. 232-2 du code du sport.

Le médecin qui remplit le formulaire de demande d'autorisation, éta-
blit la prescription et procède aux examens mentionnés au 3° ne peut
être le demandeur lui-même.

Le sportif doit demander une autorisation par pathologie.

Article R. 232-74

Lorsque la demande n'entre pas dans les prévisions du dernier ali-
néa de l'article L. 232-2 du code du sport, l'agence accuse réception de
la demande d'autorisation dans les conditions prévues par le décret n°
2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l'application du chapitre II du titre

II de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à l'accusé de récep-
tion des demandes présentées aux autorités administratives. Cet accusé
de réception fait courir le délai de trente jours francs dans lequel
l'agence notifie sa décision au sportif. Le cas échéant, la ou les personnes
investies de l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé
sont informés selon les mêmes modalités.

Article R. 232-75

Lorsque la demande d'autorisation entre dans les prévisions du der-
nier alinéa de l'article L. 232-2 du code du sport, l'agence accuse ré-
ception de la demande comportant les pièces prévues à l'article R.
232-73 par tout moyen permettant de garantir l'information de l'inté-
ressé et, le cas échéant, de la ou des personnes investies de l'autorité
parentale ou du représentant légal de l'intéressé. Cet accusé de récep-
tion mentionne la date de réception de la demande et précise qu'il vaut
autorisation à compter de cette date et pour la durée du traitement
mentionnée dans ladite demande, qui ne peut excéder un an. A tout
moment de cette période de validité, l'agence peut demander au spor-
tif tous examens médicaux ou documents complémentaires jugés né-
cessaires par le comité de médecins.

L'autorisation ainsi tacitement acquise peut être abrogée par une dé-
cision de refus d'autorisation prise dans les conditions fixées aux articles
R. 232-76, R. 232-77 et R. 232-79. Cette décision prend effet à comp-
ter de la date de sa notification, qui est faite dans les conditions prévues
à l'article R. 232-76.

Article R. 232-76

Pour l'instruction de la demande d'autorisation, l'agence peut de-
mander au sportif tous examens médicaux ou documents complémen-
taires jugés nécessaires par le comité de médecins prévu à l'article L. 232-
2 du code du sport.

La décision est notifiée au sportif par lettre recommandée avec de-
mande d'avis de réception. Le cas échéant, la ou les personnes inves-
ties de l'autorité parentale ou le représentant légal de l'intéressé sont
informés selon les mêmes modalités.

Article R. 232-77

Le comité mentionné à l'article L. 232-2 du code du sport comprend
au moins trois médecins, choisis par l'agence sur la liste arrêtée par elle
en application de l'article R. 232-10. Le comité désigne celui de ses
membres qui en est le secrétaire et dont la voix est prépondérante en
cas de partage.

Le secrétaire du comité dresse et signe le procès-verbal de la réunion,
qui comprend l'avis motivé du comité. Un extrait de cet avis est adressé
au président de l'agence dans le respect des règles du secret médical
prévu à l'article L. 1110-4 du code de la santé publique.

L'avis du comité peut être recueilli par voie de consultation électro-
nique.

Article R. 232-78

La décision d'autorisation précise la substance et sa posologie, ou le
procédé auquel elle se rapporte. Sauf dans les cas prévus aux articles R.
232-75 et R. 232-81, elle précise la durée pour laquelle elle est accor-
dée, qui ne peut excéder un an. Elle mentionne, le cas échéant, que l'au-
torisation peut faire l'objet de la procédure simplifiée de renouvellement
prévue par l'article R. 232-81.

Article R. 232-79 

Le refus d'autorisation est motivé, dans le respect des règles du se-
cret médical prévu à l'article L. 1110-4 du code de la santé publique. Sa
notification au demandeur et, le cas échéant, à la ou aux personnes in-
vesties de l'autorité parentale ou au représentant légal de l'intéressé est
accompagnée, sous enveloppe fermée, de l'avis défavorable motivé du
comité de médecins mentionné à l'article R. 232-77.

Article R. 232-80

Sauf dans les cas prévus aux articles R. 232-75 et R. 232-81, la déci-
sion d'autorisation prend effet à la date où elle est notifiée. Toutefois, une
autorisation peut prendre effet à une date antérieure qu'elle mentionne :
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E 1° Dans le cas d'une urgence médicale, d'un état pathologique
aigu ou de circonstances exceptionnelles n'ayant pas permis au de-
mandeur de déposer sa demande trente jours avant le contrôle ;

2° Dans le cas où l'agence n'a pas statué dans le délai prévu à l'ar-
ticle R. 232-74.

Article R. 232-81

L'autorisation accordée pour une pathologie chronique peut être re-
nouvelée une ou plusieurs fois selon une procédure simplifiée, si l'avis
du comité de médecins donné pour l'autorisation initiale le prévoit.

Dans ce cas, l'accusé de réception prévu à l'article R. 232-74 vaut au-
torisation de renouvellement et en fait la mention expresse. L'autorisa-
tion de renouvellement ainsi acquise est d'une durée d'un an. Elle peut
être abrogée par une décision de refus d'autorisation prise dans les
conditions fixées aux articles R. 232-76, R. 232-77 et R. 232-78. Cette
décision prend effet à compter de la date de sa notification, qui est faite
dans les conditions prévues à l'article R. 232-76.

Article R. 232-82

L'ensemble des examens médicaux et documents nécessaires à l'ins-
truction de la demande d'autorisation est à la charge du demandeur. Ce-
lui-ci acquitte une participation forfaitaire aux frais de cette instruction,
selon un tarif fixé par l'agence.

Article R. 232-83

L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ne tient pas lieu de
certificat attestant l'absence de contre-indication à la participation à des
compétitions sportives délivré en application de l'article L. 231-3 du code
du sport.

Elle ne tient pas lieu de prescription par un médecin de la substance
ou du procédé dont elle autorise l'usage.

Article R. 232-84

La décision d'autorisation ou de refus d'autorisation d'usage à des
fins thérapeutiques notifiée à un sportif de niveau international ou
de niveau national inscrit sur la liste des sportifs soumis aux contrôles
fixée par l'organisme international chargé de la lutte contre le do-
page reconnu par le Comité international olympique ou par une fé-
dération internationale est transmise par l'agence à chacun de ces
organismes.

Article R. 232-85

L'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée à un spor-
tif licencié auprès d'une fédération sportive française qui a fait l'objet,
lors d'un contrôle, d'un rapport d'analyse constatant des résultats po-
sitifs est transmise par l'agence à la fédération.
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